
ARRET DE TRAVAIL INDEMNISE PAR L’ASSURANCE MALADIE 

Les travailleurs indépendants (hors professions libérales) justifiant d’arrêts de travail établis dans les 
conditions prévues ci-dessous, bénéficient d’indemnités journalières, sans application des conditions 
d’ouverture de droit et sans application du délai de carence. 

 Le travailleur indépendant doit assurer la garde d’un enfant de 16 ans ou moins 

Les parents d'enfants de moins de 16 ans au jour du début de l'arrêt ou parents d'enfants en situation de 
handicap de moins de 18 ans pris en charge dans un établissement spécialisé peuvent déclarer un maintien à 
domicile leur ouvrant droit aux indemnités journalières dès le 1er jour d’arrêt. 

Arrêts de travail simplifies pour les salaries contraints de garder leurs enfants 

La déclaration d’arrêt de travail peut être réalisée par les travailleurs indépendants eux-mêmes sur le site 
Ameli.fr 

 Le travailleur indépendant est une personne vulnérable ou « à risque » pour laquelle les 
consignes sanitaires recommandent de respecter une mesure d’isolement 

Lorsque que l’état de santé de l’assuré le conduit à être considéré comme une personne vulnérable ou « à 
risque » au regard de la maladie au regard de l’avis du haut conseil de santé publique, et en l’absence de 
solution de télétravail, il peut bénéficier d’un arrêt de travail. 

S’il s’agit d’une femme enceinte au 3e trimestre de grossesse ou d’une personne en affection de longue 
durée, il peut s’enregistrer sur le site Ameli.fr. L’arrêt de travail sera alors établi par l’assurance maladie et 
indemnisé dès le 1er jour d’arrêt. 

Lorsque la personne est considérée comme fragile mais n’est pas en affection longue durée, elle s’adresse à 
son médecin traitant ou à son médecin de ville pour obtenir son arrêt de travail, dans les règles de droit 
commun. 


